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1. Le contexte CSA / FDA
Le dispositif CSA / FDA se veut être un outil au service d’un développement rural maîtrisé par les acteurs locaux. C’est pourquoi ces deux outils ont été conçus en même temps, l’un pour répondre aux contraintes techniques de services agricoles, l’autre aux contraintes de financement du développement agricole.

Il convient de rappeler la distinction entre : (i) les besoins de financement des CSA pour leur fonctionnement, qui sera assuré par des subventions de l’Etat dans un premier temps (en cohérence avec leur mission d’intérêt public)
, et (ii) les besoins de financement des demandes des producteurs (qui seront couverts, entre autres, par le FDA).
1.1 Le programme CSA

Les CSA sont l’un des outils privilégiés du MAEP pour développer un mécanisme pérenne de demande et d’offre de services. Le rôle des CSA n’est pas de délivrer ou de financer directement des services aux agriculteurs mais d’assurer principalement la mise en relation de la demande et de l’offre de services (au sens de l’interface producteurs / prestataires), l’appui à la recherche de financement, l’appui à la maîtrise d’ouvrage des services par les producteurs, et la mise à disposition ou diffusion de l’information technico-économique. Ils interviennent dans les secteurs Agriculture, Elevage et Pêche, pour ce qui concerne les services de type intrants, équipements et transferts de connaissances (formation, appui-conseil, information technico-économique).

Les CSA sont un dispositif de proximité (niveau district), décentralisé et piloté par les acteurs locaux (statut d’ONG autonome piloté par 6 représentants des producteurs et 6 représentants des CTD, STD, ONG, opérateurs privés, …).

Le MAEP assure le pilotage de ce programme CSA national. L’objectif est la mise en place de 107 CSA (un par district rural) dans les 2 prochaines années (2008 / 2009). Pour cela le MAEP a choisi de faire appel à des « opérateurs d’appui » qui vont appuyer les DRDR dans cette mise en place. Ces opérateurs d’appui ont été sélectionnés en 2007 par le MAEP et l’UE. Ils seront financés sur 2 ans par des subventions de l’Union Européenne.
1.2 Le FDA

Le Fonds de Développement Agricole (FDA) est l’outil financier prévu par le MAP (engagement 4 – Défi 2) et par le PANSA pour financer toutes actions visant à améliorer les revenus des populations rurales. Il est en cours de réflexion au sein du MAEP.

Le FDA a pour vocation de financer le développement agricole, notamment les services de proximité demandés par les producteurs. L’objectif est de créer un mécanisme pérenne de financement, indépendant des projets, au service de la politique nationale de DR et des besoins de producteurs. Il s’agirait d’un fonds alimenté par plusieurs sources de financement (Etat et Bailleurs au démarrage puis contributions progressives des filières, …) et octroyant des subventions aux producteurs qui le demanderont. Il s’agira d’un fonds national couvrant toutes les régions.

Il se veut un instrument équitable (s’inscrivant, de la même manière que les CSA, dans une logique de service public), et décentralisé (avec des FRDA / Fonds Régionaux de Développement Agricole, où les décisions de subvention seront prises par un Comité Régional composé des différents acteurs du développement agricole (DRDR, autorités locales, OP / TT, …).
Le FDA octroiera des subventions mais selon un principe de non-gratuité des services : chaque demandeur devra contribuer au financement des services demandés. Les demandeurs qui seront éligibles recevront une subvention et contracteront directement avec les prestataires de services de leur choix.
Etant comme le CSA une structure au service des acteurs du développement, il n’a pas vocation à se substituer aux IMF ou autres établissements financiers. Par contre, il pourra renforcer les services financiers au monde rural ou en finançant des études ou des frais d’implantation de systèmes de crédit rural dans les zones où ceux-ci sont absents ou insuffisants.

Enfin il est important de noter que le CSA n’est pas un passage obligatoire vers le FRDA et que d’autres acteurs, notamment les OP, pourront aussi appuyer leurs membres dans l’accès au FRDA. De plus le CSA n’est pas une instance de pré-décision des dossiers des demandeurs qu’il appuie.
Des éléments complémentaires sur le programme CSA ou le dispositif FDA sont disponibles dans les différents documents élaborés par le MAEP, disponibles auprès du service SACSA (cf. coordonnées dans les lignes directrices de l’appel à propositions).

2. L’action de mise en place de FRDA pilotes

2.1 Objectifs de l’action
L'objectif spécifique de l’action est de tester un dispositif pilote de FRDA dans 6 régions du sud de Madagascar en liaison étroite avec les nouveaux CSA mis en place en 2008 et avant.  
2.2 Descriptif des mécanismes FRDA pilotes attendus
Du fait que le FDA national n’est pas encore en place, les FRDA pilotes ne pourront pas expérimenter toutes les dimensions du dispositif FDA / FRDA envisagé au plan national. Aussi il convient de bien distinguer ce qui est possible (et attendu de l’opérateur d’appui) et ce qui n’est pas possible.

Mécanisme général

Les FRDA pilotes fonctionneront selon le schéma général suivant :

· des actions d’information permettent d’assurer un accès équitable au FDA (en particulier les zones enclavées, avec des outils simples pour les populations analphabètes) ;

· les producteurs ou groupements de producteurs, avec l’appui du CSA ou d’autres structures, ont identifié leurs besoins de service, ainsi que les prestataires de services qui peuvent y répondre, ils ont évalué le budget ainsi que leur contribution possible et donc le besoin complémentaire de financement, ils montent un dossier de demande de financement pour le FRDA (avec l’appui du CSA ou d’autres structures) ;

· l’opérateur retenu reçoit les dossiers et fait une première instruction pour sélection ;

· un comité régional d’octroi et d'allocation (CROA) est mis en place, selon le schéma proposé par le rapport FDA, reçoit et sélectionne les dossiers retenus, puis décide de l’éligibilité ; il est appuyé (création, fonctionnement, étude des dossiers) par l’opérateur retenu;

· les dossiers retenus suivent les procédures prévues, sous la supervision de l’opérateur (démarches administratives, bancaires, …) ;

· les fonds UE destinés à financer les dossiers sélectionnés sont logés chez l’opérateur, dans une banque régionale et sur un compte spécifiquement dédié,

· quand l'équipe exécutive de l'opérateur donne son aval (conformité administrative, garanties suffisantes, …), on débloque les fonds pour l'opération prévue ;

· l'opérateur contracte avec le prestataire de services, avec l’appui éventuel du CSA pour la contractualisation et le suivi de la qualité de la prestation ;

· l'opérateur ou le CSA par délégation (ou un prestataire externe), assure le contrôle d’exécution des activités sur les fonds mis à disposition par le FRDA.
· le paiement au prestataire s'effectue une fois le travail terminé. Des avances au démarrage sont possibles (procédures de l'Union Européenne).
Objets de financement
Les demandes éligibles au FRDA concerneront :

1. la diffusion et le transfert de connaissances par l'information, le conseil et la formation pratique, dans les domaines technique, économique, juridique, de gestion ou encore de transactions ;

2. la recherche appliquée pour l'amélioration des productions et des produits, aussi bien en amont qu'en aval de la production ;

3. le renforcement des capacités des organisations professionnelles, au sein des organisations de base mais aussi pour les unions et les fédérations aux échelles régionale et nationale ;

Il est important de signaler que les demandes éligibles ne seront pas seulement des « coups de pouce » au sens d’opérations ponctuelles mais pourront intégrer un accompagnement dans la durée.

Dans le cadre de son rôle de pilotage sectoriel, le MAEP précisera avant le démarrage de l’action la définition exacte de ces domaines de financement possibles, et une fourchette à respecter en terme de % de financement (cohérence recherchée entre les différents projets alimentant le FDA : BVPI, PSDR, FIDA, UE), notamment pour les domaines des investissements collectifs et l'appui au financement (prêt, crédit mutuel,…) dans le limite de la durée de l'exécution du contrat qui lie l'opérateur à la Commission Européenne. L'opérateur pourra faire un certain nombre de propositions en la matière, compte tenu du caractère pilote de ces opérations.
Concernant l’accès aux facteurs de production, selon les zones et les domaines concernés, le FRDA peut agir indirectement, en appuyant notamment le développement du réseau des IMF, cela afin de ne pas freiner ou perturber le réseau en place et de contribuer au contraire à son développement, ceci d'autant plus que les IMF sont potentiellement éligibles au rôle d'opérateur.
Acteurs éligibles
Différentes catégories d'acteurs peuvent recourir au FDA : (i) les producteurs individuels moyennant une mutualisation de leurs demandes par les CSA ou les OP, (ii) les groupements, formels ou informels, (iii) les Unions de groupements, (iv) les coopératives, leurs unions et leurs fédérations, (v) la Chambre d'Agriculture (Tranoben'ny Tantsaha) et ses démembrements aux échelles régionales, districts et communes et (vi) les interprofessions et les plateformes.
Financement partagé

Conformément aux principes du dispositif CSA / FDA, les producteurs auront à participer au coût des services demandés (en argent ou en nature). Les modalités selon le type de services, les montants concernés, le type de demandeurs, … sont à élaborer, en prenant en compte la dimension équité nationale du FDA.
Dans le cadre de la réflexion nationale sur les financements éligibles au FDRA, l'opérateur sera appelé à conseiller des taux de subventions (ou une fourchette à respecter) selon les régions, le type de demandeurs et le type de demandes.

Rôle et composition des CROA

Ils sont chargés d'adapter la politique du FDA aux spécificités régionales et d'allouer les ressources des FRDA. Ils sont composés de membres de droit représentant la Région, le MAEP, la direction du Trésor du MEF, la Tranoben'ny Tantsaha, les organisations professionnelles, le secteur agro-industriel et privé, le secteur bancaire et les institutions de micro-finance. En complément, des représentants des Projets et Programmes intervenant dans le domaine du développement rural participent de plein droit aux réunions du CROA avec voix consultative. 
Les CROA examinent et délibèrent sur toutes les questions relatives à l'objet du FRDA, principalement : Examiner et arrêter le projet de prévision de dépenses et de recettes du FRDA ; Approuver le compte financier du FRDA ; Examiner les rapports techniques et financiers présentés par le Directeur Régional ; Fixer les objectifs à atteindre et veiller à leur réalisation ; Adapter, dans la limite des règles définies par le niveau national, les fourchettes budgétaires à affecter aux différents domaines de financement ; Analyser, en fonction des critères définis par le niveau national les dossiers soumis pour subvention.
2.3 Activités à mettre en œuvre

L’objectif est de mettre en place et faire fonctionner un FRDA pilote dans chaque région, avec comme principales activités à mettre en œuvre :

· assurer l’animation préalable, la mise en place et l’accompagnement du CROA régional ;
· assurer la gestion des fonds et le contrôle de l’exécution des actions financées par le FRDA ;
· assurer la coordination avec les autres outils de financement ;

· assurer la capitalisation des expériences pilotes.

2.3.1 Mise en place et accompagnement du CROA

Le Comité Régional d’Octroi et d’Allocation (CROA) est une dimension essentielle du FRDA, en lien avec la dimension de concertation, d’outil professionnel et de choix des priorités régionales de DR. 
L’action de l’opérateur d’appui consistera à :

· mettre en œuvre les activités préalables à la constitution du CROA, notamment assurer une information / animation préalable des acteurs régionaux sur les enjeux du FRDA et garantir la légitimité de la représentativité de ceux-ci, avant mise en place du CROA ;

· assurer l’accompagnement du CROA durant toute la phase pilote (formation à ses rôles, assistance technique dans les décisions, mise au point des procédures de fonctionnement et de compte-rendu, échanges d’expériences entre les CROA, … et suivi-évaluation).

Au démarrage de la phase pilote, le CROA n’aura pas d’existence institutionnelle au sens d’une structure officielle et définie par des textes, mise en place dans le cadre d’un FDA national. C’est pourquoi l’opérateur d’appui fonctionnera selon une structure projet, intégrant dans ses mécanismes une structure de concertation ad hoc chargée des tâches précédentes en ce qui concerne les fonds destinés aux producteurs.

Ensuite, toujours durant la phase pilote, le MAEP assurera la mise en place institutionnelle du CROA par un texte réglementaire. Il sera chargé des tâches précédentes en ce qui concerne les fonds alloués à l’opérateur à destination des producteurs.

2.3.2 Exécution des tâches de l'équipe technique et gestion des fonds
Il est important de souligner que l'équipe technique de l'opérateur s’entend ici d’une équipe exécutive de plusieurs personnes, sélectionnées et gérées par l’opérateur. 
L’action de l’opérateur d’appui consistera à :

· définir les profils nécessaires, recruter, gérer et former le personnel ;

· élaborer et mettre en œuvre les procédures nécessaires ;

· veiller au bon fonctionnement des relations CROA / équipe technique.

L'équipe technique est chargée de la gestion de la Direction, l'organisation et secrétariat du CROA, la préparation du budget du FRDA avant soumission au CROA, l'établissement des rapports techniques et financiers avant présentation au CROA, l'exécution des décisions du CROA, la préparation des sessions d'allocation des subventions, la signature des conventions de financement, la supervision des transferts de subvention sur les comptes des destinataires, ainsi que le contrôle d’exécution des actions financées.

L’opérateur assurera également la gestion des fonds alloués. 

A ce stade il convient de bien dissocier : (i) les frais de fonctionnement et d’équipement des CROA et des équipes techniques de l'opérateur, et (ii) les fonds destinés au financement des services aux producteurs. Ces deux types de fonds devront être clairement distingués et faire l’objet de comptes bancaires séparés. Le compte destiné au financement des services aux producteurs fera l’objet de procédures bien spécifiques. Et le budget présenté par l’opérateur d’appui lors de sa proposition devra bien faire apparaître les 2 types de coûts.

Il est important de noter qu’il s’agira de subventions directes de l’UE vers les opérateurs d’appui et que celui-ci assurera donc la gestion de ces fonds conformément aux procédures de l’UE. 
L’opérateur d’appui aura à gérer efficacement et rendre compte de l’utilisation des financements alloués. 

Concernant spécifiquement les financements destinés aux services demandés par les producteurs, l’opérateur n’est pas le décideur ni des orientations du FRDA ni des subventions à allouer à tel bénéficiaire pour telles actions. C’est au CROA qu’il revient d’assurer ces fonctions, tandis que l’opérateur assure le rôle d’appui. L’opérateur n’est donc pas responsable des décisions prises par le CROA en termes d’orientations et de subventions. 

Par contre il est responsable et doit assurer : 

(i) que le CROA est mis en place conformément à la composition prévue, qu’il reçoit les appuis nécessaires de l’opérateur, qu’il est fonctionnel et bien outillé, que des procédures adaptées sont mises en place et respectées en matière de sélection des dossiers ;

(ii) que le CROA dispose des appuis nécessaires, notamment dans la préparation des dossiers pour les sessions d’allocation ;

(iii) que les décisions du CROA sont exécutées (i.e. que les subventions décidées sont bien transférées aux demandeurs concernés selon les procédures) ;

(iv) que des procédures de suivi et contrôle de l’utilisation des subventions aux producteurs sont mises en place et respectées.

En d’autres termes le CROA décide des subventions accordées (montants, bénéficiaires, services). L’opérateur d’appui applique ces décisions, transfère l’argent sur le compte du prestataire une fois qu'il est assuré que les prestations sont réalisées (tel que approuvé par le CROA) selon les procédures de l'UE. Si les subventions ne sont pas utilisées comme prévu, l'opérateur alerte le CROA et prend les mesures nécessaires selon les procédures définies (suspension des versements, demande de remboursement, …). L’opérateur d’appui est comptable de la mauvaise utilisation des fonds.

Le contrôle d’exécution est de la responsabilité de l'opérateur. Il peut être délégué aux CSA (ou à d’autres acteurs). En phase pilote il sera intéressant de mettre en œuvre différents montages possibles.
2.3.3 Coordination avec les autres projets / programmes et outils de financement
Dans chaque région ciblée, il existe déjà des mécanismes de financement des services aux agriculteurs, soit avec des projets / programmes, soit avec des IMF et services bancaires, soit encore à travers des systèmes internes aux OP, voire des fonds existants, touchant le DR ou le Développement Local (FDL par exemple). Cet aspect est important pour l’expérience pilote à double titre : (i) tirer les enseignements concrets des complémentarités et synergies possibles entre le FRDA et les autres mécanismes de financement sur le terrain, (ii) veiller à la bonne coordination des instruments financiers existants dans chaque région.
L’action de l’opérateur d’appui consistera à :

· assurer une information élargie des acteurs du DR, notamment des acteurs existants en matière de financement des services ;

· animer une concertation régulière et spécifique entre les acteurs du financement rural de la région (au-delà des discussions au sein du CROA) ;
· alimenter la réflexion et proposer au CROA des actions sur les complémentarités et synergies entre acteurs de financement rural, suivre les problèmes éventuels, les analyser et proposer des solutions ;

· faire un diagnostic régulier de la situation et capitaliser en fin d’expérience pilote.

2.3.4 Capitalisation
Comme dans toute action pilote la dimension capitalisation est essentielle.

L’action de l’opérateur d’appui consistera à documenter et capitaliser l’expérience pilote menée. Cette capitalisation se fera de la façon la plus participative possible. Les éléments à capitaliser sont abordés dans le point 2.2. dont notament la structure opérationnelle appropriée au FRDA
2.4 Compléments d’information
Conseil d’Administration et DEN du FDA national
L’idée générale c’est que les FRDA pilotes puissent devenir ensuite les antennes régionales du FDA national. Ainsi quand le FDA national se mettra en place il pourra intégrer les CROA existants, ainsi que tout ou partie du personnel de l’équipe technique pilote, de même que les procédures et bases de données existantes. 
Pour faciliter cette évolution et préparer également le FDA national, le MAEP orientera les mécanismes des FRDA pilotes : (i) il précisera avant le démarrage de l’action la définition exacte des domaines de financement (tels que listés ci-avant), notamment pour le domaine des investissements, ainsi que les taux de subventions suivant une grille régions / type de bénéficiaires / type de demandes, et (ii) il fixera des enveloppes minimums / maximums par domaine de financement (par ex. 20 % à 30 % pour les activités de recherche, …). Ces orientations s’inscriront comme les prémices d’une politique de financement à long terme du secteur agricole, notamment en termes d’investissement.
Le MAEP mettra également en place un CA « virtuel » au sens d’une réunion périodique de représentants du secteur public et privé (avec une composition correspondant à celle proposée par le rapport FDA) assurant « virtuellement » le rôle du CA national du FDA. De même la DGAEP nommera un de ses cadres comme Directeur Exécutif National « virtuel », chargé de jouer le rôle dévolu à la DEN dans le rapport d’études.

Ces deux structures auront une dimension non décisionnelle, afin de ne pas déboucher sur des mécanismes à incidences lourdes pour l’opérateur d’appui, ou de ne pas risquer des facteurs de ralentissement voire blocage dans la mise en œuvre des FRDA régionaux. Les orientations et décisions du CA et de la DEN « virtuels » auront une dimension d’expériences pilotes et ne seront donc pas des procédures obligées pour l’opérateur FRDA. Celui-ci cherchera dans la mesure du possible à les intégrer dans son appui au fonctionnement des CROA et DER.
Possibilité de montages pilotes différents
En tant qu’expérience pilote il serait intéressant de tester des montages différents de FRDA selon les régions. Néanmoins il s’agit aussi de mettre en place des FRDA qui puissent devenir plus tard les antennes du FDA national. Aussi il convient de ne pas s’éloigner du modèle proposé par le rapport d’études car celui-ci laisse déjà une certaine marge de manœuvre quant à plusieurs éléments du FRDA.

Démarrage du FRDA

La mise en place des FRDA par les opérateurs prendra un certain temps (estimé à environ 6 mois avant qu’ils puissent décider et subventionner des demandes de services). Parallèlement des CSA seront déjà opérationnels et remonteront des demandes de financement des producteurs. Il est alors envisageable que l’opérateur d’appui propose et mette en œuvre des procédures simplifiées de financement des services aux producteurs pendant les quelques mois nécessaires à la mise en place et l’opérationnalisation des FRDA, cela afin de permettre aux producteurs des zones CSA de commencer à bénéficier des appuis souhaités. Ces mécanismes respecteront bien entendu les procédures UE indiquées ci-avant, mais la décision d’octroi pourrait par exemple être prise par l'opérateur directement en attendant la mise en place du CROA.
Partenariat pour la mise en œuvre 

Compte tenu de l’objet de l’expérience pilote, il serait intéressant qu’elle soit mise en œuvre par un groupement associant différents types d’acteurs. Compte tenu de la dimension gestion financière de l’opération, il est suggéré qu’une institution financière (banque ou IMF) soit un partenaire actif ou le chef de file d’un tel groupement.
Liens avec la stratégie de services en cours d’élaboration
La stratégie de services aux agriculteurs est en cours d’élaboration et intègrera une partie importante sur les mécanismes de financement (basée notamment sur les outils FDA / FRDA). L’expérience pilote à mettre en œuvre cherchera, dans la mesure du possible, à intégrer les aspects stratégiques et opérationnels qui en découleront.
2.5 Responsabilités dans le programme
Les responsabilités des différents acteurs dans la mise en place des FRDA pilotes seront proches du modèle conçu pour la mise en place des CSA (cf. « Eléments de cadrage pour la mise en place des CSA », disponible auprès du service SACSA).
Les DRDR seront responsables de la supervision de la mise en place des FRDA (selon la méthodologie de l’opérateur proposée et validée par l’UE et le MAEP durant la procédure d’appel à propositions). Elles assureront également la coordination des intervenants de la région impliqués dans cette mise en place (services de la DRDR / CTD / OP et TT / projets et programmes / …). Elles travailleront en collaboration avec les TT et plates-formes d’OP régionales pour faciliter la prise en compte d’un « regard paysan » sur la mise en place des FRDA. Sachant que DRDR et OPF sont aussi membres du CROA.
Les opérateurs d’appui assureront les tâches décrites dans les parties précédentes. Ils rendent compte de l’avancement de leurs PTA, selon un calendrier et des modalités définies dans leur proposition technique et validées par l’UE et le MAEP, aux différents concernés : MAEP (régional et central) ainsi que UE. Ils sont contractuellement liés à l’UE qui assurent leur suivi-évaluation en s’appuyant sur la DGAEP.

La DGAEP assure la coordination et le suivi au plan national. Elle intervient pour les questions qui dépassent le niveau régional. Elle apporte également les appuis techniques nécessaires aux opérateurs d’appui pour les éléments le nécessitant. Elle assure enfin une cohérence d’ensemble du processus dans les 6 régions.

La Région est un acteur important du dispositif compte tenu de sa vocation de « moteur du développement régional » dans le processus de décentralisation à Madagascar. A ce titre elle doit : (i) être impliquée en amont (dès le démarrage du processus sur le terrain), (ii) participer au montage institutionnel du CROA (au sens de participer à la sélection ou au mode de désignation des membres), (iii) participer aux actions d’animation et d’information préalables à la mise en place du FRDA, (iv) être un membre actif du CROA et donner notamment les orientations de la Région en matière de DR.

2.6 Eléments budgétaires
Comme indiqué précédemment, le budget présenté par l’opérateur d’appui lors de sa proposition devra bien faire apparaître les 2 types de coûts : (i) mise en place, fonctionnement et appui d’un FRDA régional, y compris l’équipement et les actions d’appui de l’opérateur, et (ii) financement des services aux agriculteurs.
Le coût lié au financement des services devra être égal ou supérieur à 80 % des coûts totaux.

Le budget de l’opérateur sera noté sur la partie des coûts hors financement des services, c’est-à-dire sur les coûts liés à la mise en place, au fonctionnement et à l’appui d’un FRDA régional, y compris l’équipement, et incluant les actions d’appui de l’opérateur. A titre d'exemple, l’opérateur qui soumissionne au lot 1 peut proposer :

· financement des services aux agriculteurs :




         1.240.000 E

· coûts liés au FRDA (mise en place, fonct. et équip., appui) :
130.000 x 2 FRDA =
260.000 E

TOTAL (correspondant au maximum) :

         1.500.000 E

Sa proposition financière sera alors notée sur la base du ratio (Couts de l'opérateur / cout total de la subvention), soit dans le cas présent : 260 000/ 1500 000 = 17 %. Au dessus d'une valeur de 25 % pour ce ratio, la note attribuée à l'opérateur sera égale à zéro.






























� Le financement du fonctionnement des CSA pourraient transiter par le FDA, pour garantir un transit plus rapide, tout en étant différencié des fonds FDA.
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